
Attention au démarchage à domicile abusif : 
La police municipale et la gendarmerie font de la prévention 

auprès des aînés.

Communiqué de presse

Le 1er décembre dernier, suite à la présence de nombreux démarcheurs à domicile sur la com-
mune, la police municipale et la gendarmerie ont effectué une opération de sensibilisation auprès 
des membres du club détente et loisirs sur les différents types d’escroquerie au porte à porte et 
les moyens de s’en prémunir.

Du démarchage forcé à l’escroquerie pure et simple
Certaines personnes peu scrupuleuses profitent des fêtes de fin d’année pour démarcher auprès 
des particuliers pour leur vendre des calendriers en se faisant passer pour des agents habilités de 
différents services connus ou de la commune ou bien encore pour proposer diverses installations 
(sécurité incendie).
Il a été rappelé que la première attitude consiste à, si cela est possible, ne pas ouvrir la porte 
sans savoir à qui l’on a à faire. Par ailleurs, la police municipale et la gendarmerie ont rappelé 
qu’il est très fortement conseillé de ne pas signer de contrat ou de ne prendre aucun engagement 
sans avoir pris le temps de la réflexion. Il est préférable de demander à la personne, quelle que 
soit la prestation qu’elle propose, de revenir plus tard, ce qui laisse le temps de se renseigner 
sur l’existence de la société au nom de laquelle les démarcheurs se présentent, sur la nécessité 
d’effectuer ces travaux et sur le prix réel de l’opération.
Au cours de cette intervention, la police municipale a informé les aînés présents du déroulement 
du prochain recensement pour lequel douze agents recenseurs ont été recrutés par la commune.  
Les agents seront indentifiés par une carte tricolore. 
Enfin, la police municipale a rappelé qu’elle effectue depuis 4 ans des Opérations Tranquillité Va-
cances. Cette opération consiste à prévenir la police municipale de l’absence des Marennais afin 
qu’elle passe régulièrement devant leur habitation pour s’assurer qu’il n’y a aucune anomalie. Il 
est également possible, avec une autorisation, que la police municipale entre dans les propriétés 
pour vérifier toutes les ouvertures de la maison, et pas uniquement celles visibles de la rue. Cette 
opération, valable toute l’année, a pour but de sécuriser les habitants et leur permettre de partir 
en vacances plus sereinement

La gendarmerie, en la personne du Major Fovet a rappelé, quant à elle, qu’il était toujours impor-
tant de signaler le moindre vol ou la moindre dégradation car il est possible que certains objets  
soient retrouvés dans le cadre d’enquêtes plus larges. L’occasion également de rappeler qu’un 
étroit travail de collaboration est mis en place entre la gendarmerie et la police municipale et 
qu’il ne faut pas hésiter à appeler l’un ou l’autre de ces services. 

Avec ces quelques avertissements, les aînés et l’ensemble des Marennais peuvent désormais pas-
ser d’excellentes fêtes de fin d’année !!
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